
 

 

VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 681 

EXTRAIT 
 

du registre des délibérations du Conseil Municipal 
séance ordinaire du  24 Avril  2025.   

 

 

Objet :  

Subvention 2025 versée à 

l’Amicale  d’Aulnoye-

Aymeries   

 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date 17 Avril 202.        

 

Présents : ALEXANDRE VIRGILE Dominique, BAUDOUX Bernard, 

BERNARD Serge, CARON Marianne, CARPENTIER François,  

DEHIER Philippe,  DENYS Agnès, DEPRET Kévine, DURIEUX Jean, 

DURSENT Sébastien (jusqu’à la délibération n°691), GEORGES Hugo,  

HUFFORD Virginie, LEROY Brigitte, MAIRIAUX Isabelle, N’DIAYE 

Betty, PALMISTE Logan, PARIS Vanessa, POL Maxime, THURETTE 

Pascal, TOURNAY Sylvie, VOLKAERT David, WAGER Corinne, 

WAGER Michel, YEDDOU Leïla. (24  membres).  

Ont donné procuration : DENEUBOURG Sandrine (à DURIEUX Jean), 

DESSE Janique (à CARPENTIER François), DESSE Perrine (à POL 

Maxime), LAGRENE Laurent (à GEORGES Hugo), OUMHETA Bilel (à 

DENYS Agnès).  (5 membres).  

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  

--------------------------------------------------------------------------------------- 

Vu la délibération n°629 du Conseil Municipal du 10 Février 2025 portant 

adoption du budget primitif 2025 ;  

Vu l’article 10 de loi n°2000-321 du 12 avril 2000 qui précise que l’autorité 

administrative qui attribue une subvention doit, lorsque celle-ci dépasse un 

seuil de 23 000 € conclure une convention avec l’organisme, définissant 

l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention, 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire à verser une 

subvention de 34 760 € à l’Amicale d’Aulnoye-Aymeries selon les 

modalités reprises dans la convention d’objectifs et de moyens. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres  

Autorise le maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à 

cette décision,   

Donne son accord pour le versement de la subvention 2025 d’un montant 

de 34 760 € à l’Amicale d’Aulnoye-Aymeries ; 

Dit que les crédits sont prévus au Budget Primitif 2025 ; 

 
  
 Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 24 Avril 2025. 

Le Maire, 

                                          

 



 

 

 
 


